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Convention relative 

AU SERVICE COMMUN DE L’ENERGIE 

Prise en application du règlement portant dispositions communes des services communs 

 
 

AVENANT N°1 
 

ENTRE : 
 
Tours métropole Val de Loire, représentée par son président, agissant en vertu de la 

délibération du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2015 ci-après dénommée 

uniformément dans la suite de la présente convention : « la métropole », 

Et : 

La Ville de Notre Dame d’Oé, représentée par son maire, agissant en vertu de la délibération 

du Conseil municipal en date du 3 juillet 2023; ci-après dénommée uniformément dans la suite 

de la présente convention : « la Ville de Notre Dame d’Oé », 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5111-7 et L.5211-
4-2, 

Vu la délibération communautaire du 28 mars 2013 portant création du service commun de 
l’énergie, 

Vu la délibération communautaire en date du 16 décembre 2015 portant approbation du 
schéma de mutualisation de la Communauté d’agglomération Tour(s)plus pour la durée du 
mandat, 

Vu la délibération communautaire en date du 16 décembre 2015 relative d’une part, à 
l’approbation du règlement portant dispositions communes des services communs et d’autre 
part, à l’approbation de conventions par services communs, 

Vu la délibération de la ville de Notre Dame d’Oé en date du 17 mai 2016 portant approbation 
des dispositions communes aux services communs et approbation de la convention du service 
commun de l’énergie, 

 

Préambule  

Au regard de l’évolution de la réglementation visant l’accroissement des réductions de 
consommations d’énergie, de l’évolution des compétences en matière d’achat d’énergie sur 
le marché de gros dérégulé, de l’évolution de la complexité des dossiers et de la nécessité à 
agir plus vite, la ville de Tours a émis le souhait de renforcer les moyens humains du service 
commun de l’énergie propre à ses usages. 
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Compte tenu que la participation de la ville aux coûts du service commun de l’énergie a été 
fixée forfaitairement à 108 000 € en 2015, le mécanisme de répartition des coûts annuels réels 
entre les communes et la métropole ne s’applique pas à la ville de Tours. 

A ce titre, il a été convenu entre la ville de Tours et la métropole que la participation forfaire 
de la ville passerait de 108 000 € annuels à 150 000 €. 

Cette décision n’impact pas le calcul de la participation financière des autres communes 
membre du Service commun de l’énergie. 

 

Le présent avenant prendra effet à compter de la participation de la ville de Tours aux coûts 
du service commun de l’énergie de l’année 2023. 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 

L’article 5-3-3 est remplacé par : 

5-3-3 Participation de la métropole pour la Ville de Tours  

La participation annuelle de la métropole au coût exigible de la Ville de Tours est déterminée 
ainsi qu’il suit : 

 

Participation 
de la 
métropole 

= 
Part annuelle exigible 
de la Ville de Tours - Participation de la Ville de Tours au 

financement du service commun soit 
150.000 €-  

 

Les autres articles de la convention demeurent inchangés 

 

Fait à Tours, en deux exemplaires originaux, le  
 
 
Pour Tours métropole Val de Loire, 

Le Président, 
 
 
 
 
 
Frédéric AUGIS 

Pour la Ville de Notre Dame d’Oé, 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
Patrick Lefrançois 
 
 

 

 




















